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LES MUTES PARTIES CONTRACTAFTES,

CO1JVAINCUES quie la "cooperation dans le domaine du develoopement industriel

offre de vastes perpectives, tres favorables, en ce qui concerne non settlement, une

industrialisation plus rapide et autonorae raais aussi l'expansion du commerce entre

les Ftats membres:

CONSCIENTES du fait qu'on ne neut instaurer cette cooperation dans le domaine

du dt?.velpppenent industriel qu'en comprenant et en reconnaissant pleinement la si

tuation actuelle <iu develonpement industriel et du developpement aconomique general

dans chaque Ftat raembre; ,

CONSCIENTES du fait nu'il ne neut y avoir d'arrangements valables au sujet de

la Zone d'echanges prSfsrcntiels entre pays ayant des niveaux de dSveloppement eco-

nomique different©-et ayanti des pratiques ecohoniques et politiques differentes si

leurs economies ne sont pas restructures grace a la cooperation dans le domaine du

developpenent industriel; .:

RAPPELANT les dispositions du,point v) de 1'alinea a) du paragraphe 4 de

l'Article 3 du Trait§ oii il est stipule qu'un protocole sur Is cooneration dans le

domaine du developpeoent econonique et dans le but de coordonner les politiques indus-

trielles dans la Zone d'echanpes preferentiels devra etre annexe audit Traite;

SONT CONVENUES de ce oui suit;

ARTICLE 1

Interpre'tat ion

Dans le present Protocole, ? noins que le coritexte' n'en indique autreraent,

par "Comite" on entend le Conite charge de la cooperation en matiere de develop

penent industriel ctabli selon 1'Article 10 da'Traits;

par "entreprises industrielles multinatibtiales" on ehtend les societes et entre-

prises industrielles et les entreprises coremunes creees pour des projets industriels

et toutes les autres unites de production industrielle dont le capital est detenu en-

tiexement par deux: Stats menbres ou nlus ■©« <Scmt lo capital e«t 4&t&wi -eiitiereceTit

par un ou plusieurs naticnaux -de deux Etats nembres ou plus;
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Par "national" on c-ntp-nd toute persoruie physique ou :mrale qui est un

res8ortis9ant d'un Etat membre conforcuement aux lois de ce pays en matiere de

nationality ou de citoyeniiete;

ARTICLE 2

Objectifs

1. L'objet du present Protocole est ^'encourager une industrialisation autonomy

au sein de la zone d'echanges prefcrentiels, visant a developper le commerce des pro-

duits industrials, a proceder a une transformation des structures afin d'accelerer

le developpement socio-economique general des Etats membres.

2. Aux fins exposees au paragraphe 1 du present Article, les objectifsdu.present

Protocole comprendront plus particulierement la cooperation visant a prompuvoir des

mesures ayant pour but de: ; ::!

a) faciliter le doveloppement des industries suivantes:

i) les grandes industries de biens d'equipement et de biens intermediaires;

ii) les industries aliraentaires et apvricoles; et

iii) les industries de biens de consoranation en vue de realiser des economies

d'&ehelle, de reduire la depondance envers l'etranger pour la fourniture

de produits industrials et de realiser une plus grende complSraentarite

des economies des Etats membres:

b) Creer progressivetnent des nodalitos dynamques de cooperation, comme:

i) l'etablissement d'entreprises raultinatibnales;

ii) l'etablissement d'institutions industrielles communes d'appui dans le

domaine industriel et d'autres elements d1infrastructure;

c) Encourager l'utilisation rationnelle et efficace des capacites de produc

tion industfielle actuelles et futures, des matieres premieres et des autres ressources

locales par la rationalisation et la specialisation de la production et par la mise

en commun chaque fois que ceia est possible^-.- ■ «•-
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d) Encourager le developpement conjoint de la recherche industrielle, de la

formation de specialistes et de la miseau point de la technologie raoderne et la

diffusion ou l'echange de renseigneinents a ce sujet;

«) Faire en sorte que tous les Etats werabr<*s retirent progressivement le

maximum de benefices et d'avantages economiques de la cooperation dans le domaine

du developperaent industriel.

ARTICLE 3

Dpmaines prioritaires de cooperation dans le domaine

du developpenent industriel

Les Etats merabres sont convenus que les domaines de developpement industriel

pour lesqucla .iig cbopeireront en priorite. cotflprendrbnt ce qui suit;

a) L'adoption de programmes coinmuns de cooperation industrielle visant une

industrialisation r-apide, autonorae et inultisectorielle;

b) L'utilisation rationnelle et complete des. capacites industrielles existantes

de maniere a en favoriser le rendementt

c) La promotion de la cooperation pour des projets industriels precis y com-

pris leur financeraentj en particulier pour l'etablissement;

i) des industries de base et industries lourdes corame les industries metal-

lurgiques, chiniques et petrochindques ainsi que des industries intermediaires

et secondaires coiaae les industries nScaniques, electriques et electroniqu»«;

ii) des industries manufacturieres et de transformation pour la production

de biens de consomnation durables et notf durables?

iii) les facilites necessaires pour les matieres premieres et V infrastruc

ture connexe, comme des programmers de dlveloppement de l'energie elec-

trique et autre; ,

d) La creation et la promotion d'entreprises nrultinationales;

e) La promotion de la recherche aux fins de developpeoeht dans le domaine de

l'industrie, le transfert, 1'adaptation et la raise au point de la technologie raoderne

et des services de formations de gestion et de consultants;

f) Un code cotanun des investissements industriels et des encouragements aux

investissenents;
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j?) La diffusion et l'cchan^e de renseignements industriels et technologiques;

h) Tout autre doraaine juge necessaire par le Conseil sur la recoramandation du

Comite.

' ARTICLE 4 -■-...•: f;;

Entreprises industridles multinationales

1. Les Stats membres sont convenus de promouvoir et de favoriser la creation d1en

treprises industrielles multinationales, corapte tenu des lois en vigueur dans les

Etats membres oil ces entreprises seront Stabiles et en fonction des conditions et des

prioritas econoraiques de l'Etat membre coitcerne.

2. Le Conseil determinera sur la recoimandation du Comite :

a) Les criteres et les priorit^s qui guideront ces entreprises industrielles

multinationales qui devraient ;

i) exiger plus d'un marche d'un Et-ijt membre pour etre profitables et pouvoir

utiliser de fortes auantites de ressources naturelles ou de matieres pre

mieres d1*Etats membres qui sont actuellement soit exporters vers des pays

tiers ou non exploitees:

ii) necessiter des forids importants pour leur creation et raise en oeuvre;

iii) perraettre d'economiser beaucoun de devises?

iv) favoriser: la,.raise-.au- point et/ou 1'acquisition de la technologie moderne,

., d'une. experience de la ^estion et.de la compereiali sat ion;

v) fournir de ...npmbreuses possibilites d'emnloi. ou. reduire .les problemes du

chomage sur le territoire des Etats membres;

b) Des directives pour la creation d'entreprises industrielle-s multinationales

et pour les modalites de leur fonctionnement, qui comprendrqnt : .

i) l'emplacement de ces entreprises industrielles Qultinationales et les

criteres a appliquer a cet egard.;

ii) la capacite ou la tailleminimale des entreprises industrielles multi™

natibnales et les conditions dans lesquelles ce.s entreprises industrielles

pourraient etre creees;
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iii) la qualite et les normes des produits des industries en question et toutes

autres exigences qui peuvent etre jugSes necessaires pour la protection

du consoramateur;

iv) les reglementations encatiere de participation r. la propriete et 3 la

gestian de ces entreprises industriellss oultinationales par des Etats

membres;

v) toute autre disposition visant a perraettre d'atteindre les objectifs du

present Protocole.

3. Honobstant les dispositions du present Protocole, les Etats raembres sont convenus

que les-produits des entreprises industrielles muitinationales jouiront de tous les

avantages du traitement preferential tarifaire et non tarifaire conformement aux dis

positions du Trait?,. :r

4. Pour faire en sorte d'avoir un inventaire complet des inatieres premieres neces

saires a la creation d'entreprises indtretrielles muitinationales , les

Etats membres sont convenus qu'ilsenvisagerontde dresser des inventaires.de leurs

ressources naturelles potentielles.

ARTICLE 5

Mccanismes de proiaotion du r"/:vcloppeE3nt industriel

1. Les Etats membres sont convenus d'etablir un Centre de promotion du develop-

pement industriel(ci-apres nomme "le Centre") dans le cadre de la zone d'echanges

preferentiels dont les statuts seront determines par le Conseil sur la recommandation

du Comite.

2. Les objectifs du Centre seront les suivants :.

a) encourager la cooperation dans le domaine du developpement industriel

entre les Etats membres;

b) aider les Etats xrienbres a creer ou a renforcer les institutions nationales

de developpement industrial;

c) aider a la formation et au perfectionnenent des diverses categories de

specialistes de l'industries y compris des specialistes de la gestion et

de la commercialisation;
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d) Organiser et maintenir au Centre une banque da donnses ijr-tustrielles;

e) Aider a la mise au point commune de nortnes et d'un cc<itr3^-e de la qualite,

conforraement aux dispositions de 1'Annexe XI du Traxte;

f) Cooperer avec les institutions nationales de developpement industriel des

Etats membres et avec les institutions et centimes regionaux africains

charges du devoloopement industrial.

3. Le Centra aura pour fonctions;

a) P'entreprendre dans le donaine industriel des enquetes, identification

de nrcjets, etude de prefaissbilit^ et de faisabiliter,

b) : De forrauler rles directives au sujet du developpeEent industriel en partir.-:-

culier pour les entreprises multinationales, les codes dfinvestis^ement; r

et les encouragements aux investissements;

c) Toutes autres fdnctions que le Conseil pourra lui assigner surxla recom-

itandation du Coroite. ;-.. T

ARTICLE 5

Formation et perfectionnenent de la main--d'oeuvre industrielle,

des services de gestion et de consultants dans ledoraaine Industriel

1. Les Etats irininbres <;ont convenus de prendre des mesures appropriees pour etablir

la ou ce serait nececsaire des institutions et des programmes communs de formations de

mettre en comnun leurs installations hationales actuelles et d'cvoir recours aux. ir----

titutionrs r.f ricaines ''t; formation if in de r'ronr'i>: a. leurs hesoins de formation^ de

de main--d'oeuvre nualifi^.o four leur d'velo~-•;■ ent in'uetriel et technologique.

2. Les Etats meabres feront de leur mieux pour former et utiliser au maximum les

entrepreneurs, la main-d'oeuvre technique, de gestion et de commercialisation quali-

fiee at les autres ressources humaines locales ou autochtones pour encourager et

accelerer le processus d'industrialisation.

3. Les Etats membres s'engagent a encourager le developpement et l'utilisation

autant que faire se peut des services autochtones de gestion et de consultants pour

leur developpement industriel et a avoir recours a toute institution africaine appro-

priee de services d'ingenieurs - conseils et de gestion industrielle.
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ARTICLE 7

Recherche et developpement dans le domaine de l'industrie, acquisition

et raise au point d'une technologie moderne ..,..;

1. Les Etats membres mettront en coramun ct utiliseront au maximum les institu-

tionss les services et le savoir-faire technique actuelset futurs dans le domaine

de la recherche industrielle et scientifique. -;

2. Les Etats membres s'efforceront d1adopter, une approche commune envers le

transfert, 1'adaptation et la mise au point de la technologie moderne et de deter

miner les modalites les regissant.

3. Les Etats membres sont convenus de coordonner leurs efforts pour adopter une

reglementation connune en ce qui concerne la propriete industrielle. ^

. ARTICLE 8 : ,

^Legislation en natiere d'investissements industriels

et d'encouragement a ces; investissements

1. Les Etats membres favoriseront les investissements isd-ttstrielft «u aein de la

Zone d'echanges preferentiels en provenance d'autres Etats membres conformement aux

lois et reglements en vigueur dans chacun desdits Etats.

2. Le Coraite fera des recommendations pour promouvoir aupres des Etats membres

les investissements de pays tiers dans les industries de la zone d'echanges

prefe"rentiels. ;

ARTICLE 9-.-<

Echange de renseignements industriels

1. Les Etats membres sont convenus de se procurer les uns aux autres des rensei

gnements surt .

a) la production de biehs d'equipement, de biens internediaire? et de biens

de consommation et les besoins dans ces trois dbmaines;

b) les moyens disponibles en cie qui concerne le perfectionnement et la for

mation de la main-d'oeuvre industrielle:

c) la legislation et la reglementation en matiere d'investissements et d'en-

courageiaents aux investissements en provenance de pays tiers;
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d) la reglementation concernant 1'utilisation des brevets, des marques de

fabriques et des licences.

2. Les Etats raembres s'engagent a se communiquer les uns aux autres et a echanger

tous renseignements qu'ils ont obtenus grace a la recherche industrielle, a l'adap-

tation ou 1'innovation en matiere d'ingenierie et de technologie et a leur experience

de la gestion et de la commercialisation.

3. Les Etats membres diffuseront et echangeront tous autres renseignements ou docu

mentation industriels juges necessaires par le Comite.

4. Nonobstant les dispositions des parapraphes 19 2 et 3 du present Article, les

Etats riembres sont libres de ne pas coramuniquer des renseignements confidentiels.

5. Les Etats membres s'engagent a r.enforcer leur capacite de compilation, de diffu

sion et d'absorption des renseignements industrials.

6. Les Etats membres'sont convenus que les dispositions du present Article ne seront

pas applicables aux domaines ou la communication de renseignements pertinents est pro-

hibee par un accord conclu entre un Etat membre et une autre partie avant I1entree en

vigueur du present Protocole. '

ARTICLE 10 :

Le Comite

1. Sous reserves des directives donnees par le Conseil, le Comite devra :

a) Encourager la creation ou le renforcenent,. gelon le cas, des institutions

nationales de promotion du deyeloppement industriel des Etats membres;

b) Favoriser la cooperation entre lui et lesdites institutions nationales;

c) Entreprendre les activites, notamment les etudes visant a faire atteindre

les objectifs du present Protocole;

d) Superviser les operations ou activites du Centre;

e) Remplir toute autre fonction que lui aura assignee le Conseil.

2. Le Comite aura toute licence pour creer des sous-comites specialises ou des

groupes d'experts, selon qu'il l-'estime necessaire.

ARTICLE 11

Reglementations

Le Conseil peut elaborer des reglementations en vue de l'application effective

des dispositions du present Protocole.




